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TRIBUNAk MIXTE DJ~S NOUVELLES ill:BRIDES. 

Audience publique du mercredi seize mars mil neur cent cinquante
cinq. 

r-

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-II(%rides, seant au Palaia de Justice 
et compose de 

M.M. : 
Phllippe COMTE, Juge Franvais, President, 
J.D. FIELD, Juge Britannique, 
R. DELAVEUVE, Assesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i., 
a rendu le jugement suivant. 

VU le jugement rendu a l'audience du 25 fevrier 1955, sous le 
No.134, par le Tribunal du ler degre de la Circonscription des lIes du 
Centre (1E~re. subdivision) qui a condamne le vietnamien DINH '1.'RONG THE 
ne en 1916 a Dot Son, Province de Rai-Nam (Nord Vietnam), cuisinier, 
demeursnt a Port-Vila ,-a deux mois d' emltrisoI!llilIDen t et y;1.n&,.t Livrea } \ 

• Sterling d'smende pour avoir A Port-Vila, le 31 decembre 1954 procure 
a deux reprises des boissons alcooliques a des indigenes neo~hebridais. 

~ Par application des articles ®et 60 du Protocole du 6 aoat 1914, '59 
Vu l'appel interjete le 8 mars 1955, par Me. de Preville, mandatai-

re du prevenu. 

Oui a l'audience de ce jour Dinh Trong The en son interrogatoire 
et ses moyens de fefense presentes tant par lui-mGme que par son defen
seur Me. de Preville; 

Oui le temoin Bogeat, Marechal des Logis, Chef de Gendarmerie, en 
• sa deposition; 

Apres en avail' delibere. 

EN LA FORME: 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete forme dans 
les d61ais prescrits. 

LE RECOIT 

AU FOND : 

ATTENDU que le Tribunal du premier degre a fai t une saine interpr6-
• tation des faits de la cQuae et une juste application de la loi; 

Confirme, en consequence, le jugement d~nt est appel; 

Condamne DINIl TRONG Tm~ aux frais liquides a la samme de Stg.5/3d. 

Le Le Juge Frangais: 

q;~-~ 
,I Le Greffier p.i., 
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